
 

 

   

 :                          تحت إشراف الأستاذ الدكتور:                 إعداد الطالب      

       نعيوي توفيق                                 بوسندة عباس                  

 :لجنت الوناقشت
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جاهعت سيدي بلعباس  عضوا هناقشـــا  -  أ - صوود سيد أحوــــد     أستاذ هحاضر : د.أ
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وَقُلِ اعْمَلُوا فَسَيـَرَى اللَّهُ عَمَلَكُمْ وَرَسُولهُُ 

وَالْمُؤْمِنُونَ وَسَتُـرَدُّونَ إِلَى عَالِمِ الْغَيْبِ 

يـُنَبِّئُكُمْ بِمَا كُنْتُمْ تَـعْمَلُونَ    )105(وَالشَّهَادَةِ فَـ

  

  سورة التوبة
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إنى يٍ كاٌ دعاءْا سز َجاحً،أرفع أجز ْذا انعًم، إنٍٓا ُْاك فً 

انًهكٕت الأعهى، إنى ٔاندتً راجٍاً يٍ الله أٌ ٌتقبهٓا فً رحًتّ انٕاسعة 

 .ٌٔجٕد عهى قبزْا بسحائب انغفزاٌ

إنى يٍ كد ٔجد ٔسٓز انهٍانً يٍ أجم تعهًًٍ، إنى ٔاندي انكزٌى أطال 

 .الله فً عًزِ ٔحفظّ

 إنى سٔجتً انفاضهة عهى يا قديتّ نً يٍ يعَٕة يٍ اجم إتًاو ْذا انعًم

 .بكز انصدٌق، ٔخٕنة إنى أبُائً حفظٓى الله، يحًد الأيٍٍ ، إًٌاٌ ، أبٕ

 .إنى كم ْؤلاء أْدي ْذا انعًم انًتٕاضع
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لايسعٌي بعد إتوام ُرا العول الوتْاضع بتْفيق هي الله ّفضلَ، إلا أى 

اتْجَ بجزيل الشكس ّالاهتٌاى إلى الأستاذ الدكتْز بْسٌدة عباس على 

تفضلَ بالإشساف على ُرٍ الوركسة، ّعلى سعت بالَ في تقدين التْجيِاث 

 . ّالإزشاداث السديدة حتى ًِايت ُرا البحث، فجزاٍ الله خيس الجزاء

كوا اتقدم بالشكس الجزيل إلى السادة أعضاء لجٌت الوٌاقشت لتكسهِن 

بوٌاقشت ُرٍ الوركسة، ّإثسائِا بالولاحظاث القيوت، ّفقِن الله ّسدد 

 .خطاُن

 .تْفيق ًعيوي                                       
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de la Publication est le Président du Directeur ou du Conseil d’administration le Gérant ou le 
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Les Directeurs de Publication ou éditeurs Quelles que soient leurs Professions ou leurs 

Dominations et dans les cas Prévus aux deuxièmes Alinéa de l’article 6 les Directeurs de la 

Publication. 

A Défaut, les auteurs. 
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A défaut, les imprimeurs, les Vendeurs. Les Deuxième alinéa de l’article 6, la Responsabilité 

Subsidiaire des Personnes visées aux art Paragraphes 20. 30. 40 du Présent Article joue 

Comme s’il n’yavait pas de Directeur de la Publication lorsque Contrairement aux Disposition 

n’a pas été Désigné. 
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Art  06/1- loi  n  575- 2004:le  21/06/2004 pour  à  la Confiance dans l’économie 

Numérique –  J O R F:le22/06/2004  

 Les Personnes dont l’activité est d’offrir un accès à des Services de communication au public 

en ligne informent leurs abonnés de l’existence de moyens techniques permettant de 

restreindre l’accès à certains services ou de les sélectionner et leur proposent au moins un de 

ces moyens.

Les personnes physiques ou morales qui assurent, même à titre gratuit, pour mise à 

disposition du public par des services de communication au public en ligne, le stockage de 

signaux, d’écrits, d’images, de sons ou de messages de toute nature fournis par des 

destinataires de ces services ne peuvent pas voir leur responsabilité civile engagée du fait des 

activités ou des informations stockées à la demande d’un destinataire de ces services si elles 

n’avaient pas effectivement connaissance de leur caractère illicite ou de faits et 

circonstances faisant apparaître ce caractère ou si, dès le moment où elles en ont eu cette 

connaissance, elles ont agi promptement pour retirer ces données ou en rendre l’accès 
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impossible. L’alinéa précédent ne s’applique pas lorsque le destinataire du service agit sous 

l’autorité ou le contrôle de la personne visée audit alinéa.
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art 6 para 02 (Les personnes physiques ou morales qui assurent, même à titre gratuit, pour 

mise à la disposition du public par des services de communication au public en ligne, le 
stockage de signaux, d’écrits, d’images, de sons ou de messages de toute nature fournis par 
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des destinataires de ces services ne peuvent pas voir leur responsabilité civile engagée du fait 
des activités ou des informations stockées à la demande d’un destinataire de ces services si 
elles n’avaient pas effectivement connaissance de leur caractère illicite ou de faits et 
circonstances faisant apparaître ce caractère ou si, dès le moment où elles en ont eu cette 
connaissance, elles ont agi promptement pour retirer ces données ou en rendre l’accès 
impossible).
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